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Texte de référence juridique 
 

• Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des 
formations 

- Loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, 
à l'encadrement des stages et à l'amélioration du statut des 
stagiaires 

- Décret no 2018-372 du 18 mai 2018 relatif à la suspension 
temporaire des études dans les établissements publics dispensant 
des formations initiales d’enseignement supérieur 

- Décret n° 2017-1652 du 30 novembre 2017 modifiant les 
dispositions du code de l'éducation relatives aux stages et aux 
périodes de formation en milieu professionnel 

- Décret n°2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à 
l’encadrement des périodes de formation en milieu professionnel 
et des stages 

- Arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux conventions de stage 
dans l’enseignement supérieur 
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Textes de référence juridique 
 

 Article L124-3 LOI n°2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 1  

 

« Les périodes de formation en milieu professionnel et les 
stages sont intégrés à un cursus pédagogique scolaire ou 
universitaire, selon des modalités déterminées par décret. Un 
volume pédagogique minimal de formation en établissement ainsi 
que les modalités d'encadrement de la période de formation en 
milieu professionnel ou du stage par l'établissement 
d'enseignement et l'organisme d'accueil sont fixés par ce décret 
et précisés dans la convention de stage. » 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B16271A7946E8CD61D96EED1F70E43F0.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000029223331&idArticle=LEGIARTI000029229103&dateTexte=20140711
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B16271A7946E8CD61D96EED1F70E43F0.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000029223331&idArticle=LEGIARTI000029229103&dateTexte=20140711
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B16271A7946E8CD61D96EED1F70E43F0.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000029223331&idArticle=LEGIARTI000029229103&dateTexte=20140711
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B16271A7946E8CD61D96EED1F70E43F0.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000029223331&idArticle=LEGIARTI000029229103&dateTexte=20140711
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B16271A7946E8CD61D96EED1F70E43F0.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000029223331&idArticle=LEGIARTI000029229103&dateTexte=20140711
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B16271A7946E8CD61D96EED1F70E43F0.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000029223331&idArticle=LEGIARTI000029229103&dateTexte=20140711
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B16271A7946E8CD61D96EED1F70E43F0.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000029223331&idArticle=LEGIARTI000029229103&dateTexte=20140711
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B16271A7946E8CD61D96EED1F70E43F0.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000029223331&idArticle=LEGIARTI000029229103&dateTexte=20140711
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Vers un cadrage des stages à l’Université de 
Lille 
• Les DEUST, DUT, Licence Professionnelle et de Master 

incluent une période d’expérience professionnelle obligatoire, 
qui peut prendre la forme d’un stage, avec une validation de 
crédits ECTS. 

• La Licence générale peut également prévoir une expérience 
professionnelle, qui peut prendre la forme d’un stage, 
obligatoire ou au choix, avec une validation de crédits ECTS 

• Les DU en formation initiale de plus de 200 heures de 
formation peuvent également prévoir un stage obligatoire ou 
au choix, intégré dans la maquette 

 

Pour pouvoir effectuer un stage, le volume pédagogique 
minimal du cursus de formation doit comporter au minimum 200 
heures de travail encadré par année d’enseignement (la durée 
du stage ne compte pas dans le décompte de ce volume) dont un 
minimum de 50 heures en présence des étudiants. 
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Vers un cadrage des stages à l’Université de 
Lille 

Les conditions d’accompagnement des stages et leur durée :   

 

Selon les textes de loi, un même enseignant référent ne peut 
suivre simultanément plus de vingt-quatre stagiaires. Il est 
préconisé, lorsque l’encadrement de la formation le permet, de 
ne pas dépasser 16 stagiaires. 

 

La durée du stage (volume horaire et nombre de semaines 
potentiellement avec une fourchette min-max) doit être indiquée 
dans la maquette de formation. 

 

La durée de stage ne peut excéder 6 mois effectifs (« effectifs » 
dans le sens de 6 mois à temps plein pour un total de 924 
heures de présence effective, la convention peut avoir une durée 
supérieure à 6 mois si elle est effectuée à temps partiel). 
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Université de Lille 2018-2019 

Cas particuliers de stage :  
 

• Stages dans une unité de recherche   

• Les stages en laboratoire d’ULille ne nécessitent pas de convention entre 
l’établissement et le laboratoire. Lorsque le stage est réalisé dans un 
laboratoire multi-tutelles (ULILLE et autres), une convention est conclue 
avec l’organisme hébergeur pour déterminer les modalités d’accueil (il ne 
s’agit pas d’une convention de stage mais d’une convention d’accueil 
destinée à déterminer le régime de responsabilité). 

• Une convention de stage individuelle doit être obligatoirement établie 
pour tout stage effectué en laboratoire. Elle permet de définir le cadre de 
réalisation du stage et rappelle les droits et obligations du stagiaire. Elle 
précise les missions en tant que stagiaire et l’organisation pratique du 
stage (horaires, etc.) Elle fait l’objet d’une concertation entre les parties.  

• Immersion/découverte d’activités de recherche en laboratoire : il 
s’agit d’une formation filée sur le semestre en Licence ou en Master. Si ce 
n’est pas un stage, cet enseignement doit être associé à une UE de la 
maquette (ex. une UE ou un EC inclus dans l’UE initiation à la recherche, 
immersion en laboratoire, etc.) 
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Université de Lille 2018-2019 

Cas particuliers de stage :  
 

• Avenants aux conventions de stage : L’indication dans les maquettes 
d’une fourchette de durée max-min (volume horaire et nombre de semaines) 
permet d’éviter les avenants mais doit rester compatible avec le calendrier 
des formations. 

• UE de stage existante mais déjà acquise : L’existence de l’UE dans la 
maquette de l’année suivie permet de faire un stage complémentaire dans le 
cas d’un redoublement ou d’une réorientation. Ce stage doit avoir un suivi 
pédagogique par un tuteur de stage (non rémunéré), et une évaluation du 
stage mais sans remise en cause de la notation initiale (une UE acquise l’est 
définitivement). 

• Stage anticipé d’une année supérieure dans un même cycle de 
formation : Dès lors qu’un stage est prévu dans la maquette de formation 
d’une année supérieure dans un même cycle de formation, il est possible 
d’utiliser la période de fin de semestre ou estivale pour faire un stage prévu 
en année supérieure d’un même cycle de formation (par ex. en L2 s’il y a une 
UE de stage prévue en L3). Il faut s’assurer du suivi du stagiaire par un 
tuteur de stage qui évaluera le stage en année supérieure et de la 
compatibilité des attendus et des objectifs pédagogiques de cette UE stage 
avec le niveau de l’étudiant en année inférieure.  
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Université de Lille 2018-2019 

Evaluation des stages :  
 

Lors de sa demande de convention de stage, l’étudiant doit avoir réalisé son 
inscription pédagogique dans sa formation.  

 

Pour toute expérience en situation professionnelle, un support commun 
pour valoriser les compétences acquises en stage est en cours de 
réalisation :  Plateforme moodle pour une fiche générique - PEC Stage avec 
mise en contexte / tutoriel. 
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Université de Lille 2018-2019 
 

Spécificités stages FC 

• L’indemnisation du stagiaire en formation continue n’est pas 
obligatoire et est interdite dans un organisme de droit public. Il est 
remboursé de ses frais de déplacements temporaires dans le cadre de sa 
mission. En cas de versement d’une indemnité ou d’un avantage en nature, 
les sommes versées sont assujetties à l’ensemble des charges patronales et 
salariales (dès le 1er euro) pour les organismes français. 

 

• Accès aux activités sociales et culturelles sont mentionnées à l'article 
L.2323-83 du code du travail dans les mêmes conditions que les salariés. 
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Spécificités stages FC (suite) 

- Régime de protection sociale maladie - accidents 

Maladie : Le bénéficiaire de la formation professionnelle continue qui ne relève 
d’aucun régime avant son entrée en formation, doit vérifier qu’il bénéficie bien 
de la protection maladie universelle auprès de la caisse d’assurance maladie de 
son lieu de résidence et souscrire une assurance volontaire individuelle le 
couvrant au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles et 
fournir, à l’établissement d’enseignement, l’attestation de couverture. La charge 
des cotisations incombe au stagiaire. 

Accidents : En cas d’accident survenant au bénéficiaire de la formation 

professionnelle continue dans l’organisme d’accueil, au cours du trajet domicile 
/ lieu de stage ou Établissement d’enseignement / lieu de stage ou lors des 
missions confiées par l’organisme d’accueil dans le cadre de la réalisation du 
programme du stage, le stagiaire accidenté dispose de 24h pour avertir 
l’organisme d’accueil qui s’engage à faire parvenir aussitôt tous les éléments 
permettant la déclaration de l’accident à l’établissement d’enseignement. Au 
plus tard 48h (non compris les dimanches et jours fériés) après avoir eu 
connaissance de l’accident, l’établissement d’enseignement procède à la 
déclaration d’accident du travail par lettre recommandée auprès de la caisse 
primaire d’assurance maladie du lieu de résidence habituelle du stagiaire. 

Temps de travail limité : respect de la durée prévue dans le code du travail 

(soit en principe 35 heures par semaine) 
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